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SAISIE IMMOBILIERE DANS UNE
COOPROPRIETE

Par JEAN PIC, le 19/06/2021 à 17:58

DEMANDE DE SAISIE D UN APPARTEMENT EN A.G. PAR LE SYNDIC.

LA SOMME DUE EST DE 14172 EUROS. LA SOMME ESTIMEE DEFINITIVEMENT
PERDUE EST ANNONCEE A 16562 EUROS.

COMMENT CETTE SOMME EST CALCULEE

CORDIALEMENT
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